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La protection civile aide ies agriculteurs à apprécier la situation de leur ferme. Ceci constitue une mesure
préventive importante en temps de paix qui apporte une information sur les possibilités de protection en
cas de situation grave. (Photos: OFPC/Friedli]

formés des possibilités de protection et
d'atténuation des dégâts à la ferme et
peuvent en outre acquérir un certain
bagage d'expériences pratiques. Après
une mise sur pied de la protection
civile, l'agriculteur astreint à servir dans
la protection civile dispose d'un
équipement personnel de protection AC et
lui et sa famille trouvent en principe
refuge et protection dans un abri situé
à proximité de sa ferme. Pour pouvoir
assurer l'exploitation quotidienne de sa
ferme, il peut être dispensé pour un
temps limité de son service de protection

civile. Il peut de surcroît compter
sur l'appui d'autres occupants de l'abri.
Les mesures de protection dans
l'agriculture relèvent en premier lieu de
l'initiative individuelle. C'est pourquoi
elles occupent une place de plus en plus
importante dans la formation
professionnelle des agriculteurs. En cas de
situation grave, les exploitations agri¬

coles peuvent, une fois que la protection
de la population est assurée, trouver

un soutien auprès de l'organisation
de la protection civile de leur
commune.

Suggestions et orientations
Le concept de la manifestation organisée

lors de l'Olma à Saint-Gall a été
élaboré par Hans-Peter Wächter, dipi.
Natw. EPF, instructeur à l'Office
cantonal de la protection civile de Saint-
Gall, et préparé en étroite collaboration

avec l'Office fédéral de la protection
civile et diverses organisations

agricoles professionnelles. Un an et demi

de planification ont débouché sur
l'organisation d'une exposition démontrant

d'une part la nécessité de la
protection dans l'agriculture et suggérant
d'autre part certaines solutions à ce
problème. Les organisateurs ne sont en
fait pas en mesure de fournir des solu¬

tions ad hoc. Forte d'un soutien massif
de la Direction de l'Olma, la section de
Saint-Gall/Appenzell souhaite fournir
quelques orientations aux agriculteurs
actifs et aux organisations professionnelles

chargées de trouver des solutions
aux problèmes de protection civile
dans l'agriculture.
La section de Saint-Gall/Appenzell est
bien consciente que les différents
points de vue concernant la protection
civile dans l'agriculture sont parfois
très éloignés. Si l'exposition de Saint-
Gall permet de relancer et d'approfondir

le débat, les organisateurs de la
présentation spéciale et des manifestations
qui l'accompagnent auront atteint un
de leurs objectifs. S'ils réussissent en
outre à attirer l'attention des agriculteurs

en exercice sur les possibilités
souvent fort simples de se protéger et
de les sensibiliser aux problèmes que
pose la mise en sécurité de la base
alimentaire en temps de crise, un
deuxième objectif sera alors atteint.
Quoi qu'il en soit, on doit continuer de
rechercher des solutions pour résoudre
les problèmes de protection à la ferme.?
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Des constructions très simples (faites de sacs de
sable, de briques, de bois, de plastique, etc.)

permettent de fermer des ouvertures d'étables ou
d'écuries. Ceci permet de créer une ventilation
indirecte de l'étable par le fenil et les animaux
domestiques sont mieux protégés contre le

rayonnement et les éclats.
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